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Le SERVICE LOISIRS ACCUEIL AVEYRON 
est heureux de vous présenter 
son catalogue groupes 2008.

Le SLA s'occupe de tout : 
� devis,
� suggestions de circuits et séjours,
� sélection d'hôtels et de restaurants,
� de villages vacances,
� de sites à visiter, de nouveautés et réservations.

Rien n'est laissé au hasard.

Tous les sŽjours proposŽs dans ce catalogue 
peuvent faire l'objet de modifications 

afin de vous proposer un produit ÒSUR MESUREÓ
adaptŽ ˆ vos besoins et ˆ votre budget.

Tous les sŽjours de ce catalogue sont valables 
pour lÕannŽe 2008 hors juillet et aožt.

Cependant, des sŽjours et excursions ne sont pas
rŽalisables certains mois de lÕannŽe. Il est donc conseillŽ
de nous contacter pour conna”tre les dates de validitŽ. 

Les tarifs proposŽs sont des tarifs ˆ partir de. 
Ils peuvent varier en fonction des hŽbergements,

saisons, week-ends et jours fŽriŽs.

Association loi 1901 déclarée le 26/02/96 
Autorisation d'organisme local de tourisme No AU 012-96 0004 

Garantie APS - No SIRET 408 640 241 00019
Code APE 633 Z - R.C.P. Mutuelles du Mans No 107 497 830.

Cette brochure est remise à titre d'informations et ne constitue pas un document
contractuel. Des fluctuations d'ordre économique peuvent entraîner des variations de tarifs
et de prestations. Ces modifications éventuelles ne sauraient engager la responsabilité du
Service Loisirs Accueil Aveyron. Toutes les illustrations ou dimensions contenues dans cette
brochure, notamment les éléments descriptifs, ne sont à considérer que dans un but
d'exemple et ne peuvent en aucun cas constituer un contrat partiel ou total.
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ASSURANCE ANNULATION :
Les frais d'annulation sont indiqués dans nos condi-
tions particulières de vente. Le Service de Réservation
Loisirs Accueil Aveyron vous propose une assurance
annulation - rapatriement - responsabilité civile.
Cette assurance est facultative et les modalités d'ap-
plication figurent sur une notice jointe au contrat.
Le montant de cette assurance est de 2% du prix
total du séjour.

V O S  I N T E R L O C U T E U R S  :
BRUNO ETCHRISTOPHE

Tél. : 05 65 75 55 54 / Fax : 05 65 75 55 89
E-mail : sla.aveyron@wanadoo.fr

MAISON DU TOURISME
SERVICE LOISIRS ACCUEIL AVEYRON

17, rue Aristide Briand - B.P. 831
12008 RODEZ CEDEX



CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION
(Articles 95 à 103 du décret n° 94-490 du 15 juin 1994)

ARTICLE 95 - Sous réserve des exclusions prévues au
deuxième alinéa (a et b) de l'article 4 de la loi du 13 juillet
1992 susvisée, toute offre et toute vente de prestations
de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de
documents appropriés qui répondent aux règles définies
par le présent titre. En cas de vente de titres de transport
aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non
accompagnée de prestations liées à ces transports, le
vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de
passage pour la totalité du voyage émis par le transpor-
teur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à
la demande, le nom et l'adresse du transporteur, pour le
compte duquel les billets sont émis, doivent être men-
tionnés. La facturation séparée des divers éléments d'un
même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux
obligations qui lui sont faites par le présent titre.

ARTICLE 96 - Préalablement à la conclusion du contrat
sur la base d'un support écrit, portant sa raison sociale,
son adresse et l'indication de son autorisation adminis-
trative d'exercice, le vendeur doit communiquer au
consommateur les informations sur les prix, les dates et
les autres éléments constitutifs des prestations fournies à
l'occasion du voyage ou du séjour tels que :
1° la destination, les moyens, les caractéristiques et les
catégories de transports utilisés ;
2° le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de
confort et ses principales caractéristiques, son homolo-
gation et son classement touristique correspondant à la
réglementation ou aux usages de pays d'accueil ;
3° les repas fournis ;
4° la description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;
5° les formalités administratives et sanitaires à accom-
plir en cas, notamment, de franchissement des frontières
ainsi que leurs délais d'accomplissement ;
6° les visites, excursions et les autres services inclus dans
le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un
supplément de prix ;
7° la taille minimale ou maximale du groupe permettant la
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisa-
tion du voyage ou du séjour est subordonnée à un
nombre minimal de participants, la date limite d'informa-
tion du consommateur en cas d'annulation du voyage
ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de 21
jours avant le départ ;
8° le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre
d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calen-
drier de paiement du solde ;
9° les modalités de révision des prix telles que prévues
par le contrat en application de l'article 100 du présent
décret;
10° les conditions d'annulation de nature contractuelle ;
11° les conditions d'annulation définies aux articles 101,
102 et 103 ci-après ;
12° les précisions concernant les risques couverts et le
montant des garanties souscrites au titre du contrat d'as-
surance couvrant les conséquences de la responsabilité
civile professionnelle des agences de voyages et de la
responsabilité civile des associations et organismes sans
but lucratif et des organismes locaux de tourisme ;
13° l'information concernant la souscription facultative
d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de
certains cas d'annulation ou d'un contrat d'assistance
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais
de rapatriement en cas d'accident ou de maladie.

ARTICLE 97 - L'information préalable faite au consom-
mateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le
vendeur ne se soit réservé expressément le droit d'en
modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas,
indiquer clairement dans quelle mesure cette modification
peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de
cause, les modifications apportées à l'information préa-
lable doivent être communiquées par écrit au consom-
mateur avant la conclusion du contrat.

ARTICLE 98 - Le contrat conclu entre le vendeur et 
l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont
l'un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. Il
doit comporter les clauses suivantes :
1° le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de
son assureur ainsi que le nom et l'adresse de l'organisa-
teur ;
2° la destination ou les destinations du voyage, et, en
cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs
dates ;
3° les moyens, les caractéristiques et les catégories des
transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et
de retour ;
4° le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de
confort et ses principales caractéristiques, son classe-
ment touristique en vertu des réglementations ou des
usages du pays d'accueil ;
5° le nombre de repas fournis ;
6° l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;
7° les visites, les excursions ou autres services inclus
dans le prix total du voyage ou du séjour ;
8° le prix total des prestations facturées ainsi que l'indi-
cation de toute révision éventuelle de cette facturation
en vertu des dispositions de l'article 100 ci-après ;
9° l'indication s'il y a lieu, des redevances ou taxes affé-
rentes à certains services telles que taxes d'atterrissage,
de débarquement ou d'embarquement dans les ports et
aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles ne sont pas
incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ;
10° le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en
tout état de cause, le dernier versement effectué par
l'acheteur ne peut être inférieur à 30% du prix du voyage
ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;
11° les conditions particulières demandées par l'ache-
teur et acceptées par le vendeur ;
12° les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le
vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée

dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec
accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit,
éventuellement, à l'organisateur du voyage et au presta-
taire de services concernés ;
13° la date limite d'information de l'acheteur en cas d'an-
nulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le
cas où la réalisation  du voyage ou du séjour est liée à un
nombre minimal de participants, conformément aux dis-
positions du 7° de l'article 96 ci-dessus;
14° les conditions d'annulation de nature contractuelle ;
15° les conditions d'annulation prévues aux articles 101,
102 et 103 ci-dessous ;
16° les précisions concernant les risques couverts et le
montant des garanties au titre du contrat d'assurance
couvrant les conséquences de la responsabilité civile pro-
fessionnelle du vendeur ;
17° les indications concernant le contrat d'assurance
couvrant les conséquences de certains cas d'annulation
souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de l'as-
sureur), ainsi que celles concernant le contrat d'assis-
tance couvrant certains risques particuliers, notamment
les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie
; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un
document précisant au minimum les risques couverts et
les risques exclus ;
18° la date limite d'information du vendeur en cas de
cession du contrat par l'acheteur ;
19° l'engagement de fournir, par écrit, à l'acheteur, au
moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les
informations suivantes :
a) le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la
représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms
adresses et numéros de téléphone des organismes
locaux susceptibles d'aider le consommateur en cas de
difficulté ou, à défaut, le numéro d'appel permettant
d'établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;
b) pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un
numéro de téléphone et une adresse permettant d'établir
un contact direct avec l'enfant ou le responsable sur
place de son séjour.

ARTICLE 99 - L'acheteur peut céder son contrat à un
cessionnaire qui remplit  les mêmes conditions que lui
pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat
n'a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au
cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa déci-
sion par lettre recommandée avec accusé de réception
au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il
s'agit d'une croisière, ce délai est porté à quinze jours.
Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une auto-
risation préalable du vendeur.

ARTICLE 100 - Lorsque le contrat comporte une possi-
bilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues
à l'article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit
mentionner les modalités précises de calcul, tant à la
hausse qu'à la baisse, des variations de prix, et notam-
ment le montant des frais de transport et taxes y afférent,
la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le
prix du voyage ou du séjour, la part du prix à  laquelle
s'applique la variation, le cours de la ou des devises
retenu comme référence lors de l'établissement du prix
figurant au contrat.

ARTICLE 101 - Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le
vendeur se trouve contraint d'apporter une modification à
l'un des éléments essentiels du contrat tel qu'une hausse
significative du prix, l'acheteur peut, sans préjuger des
recours en réparation pour dommages éventuellement
subis, et après en avoir été informé par le vendeur par
lettre recommandée avec accusé de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le rem-
boursement immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat préci-
sant les modifications apportées est alors signé par les
parties ; toute diminution de prix vient en déduction des
sommes restant éventuellement dues par l'acheteur et, si
le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de
la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué
avant la date de départ.

ARTICLE 102 - Dans le cas prévu à l'article 21 de la loi
du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque, avant le départ de
l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit
informer l'acheteur par lettre recommandée avec accusé
de réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours en
réparation des dommages éventuellement subis, obtient
auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans
pénalité des sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans
ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il
aurait supportée si l'annulation était intervenue de son
fait à cette date. Les dispositions du présent article ne
font en aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord
amiable ayant pour objet l'acceptation, par l'acheteur,
d'un voyage ou séjour de substitution proposé par le
vendeur.

ARTICLE 103 - Lorsque, après le départ de l'acheteur, le
vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part
prépondérante des services prévus au contrat représen-
tant un pourcentage non négligeable du prix honoré par
l'acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les
dispositions suivantes sans préjuger des recours en répa-
ration pour dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des
prestations prévues en supportant éventuellement tout
supplément de prix et, si les prestations acceptées par
l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui
rembourser, dès son retour, la différence de prix ;
- soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de rem-
placement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur
pour des motifs valables, fournir à l'acheteur, sans sup-
plément de prix, des titres de transport pour assurer son
retour dans des conditions pouvant être jugées équiva-
lentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté
par les deux parties.

CONDITIONS PARTICULIERES DE
RESERVATION POUR GROUPES

de La Fédération Loisirs Accueil France

Article 1 - Les Services Loisirs Accueil
Les Services Loisirs Accueil sont conçus pour assu-
rer la réservation et la vente de tous les types de
prestations de loisirs et d'accueil, principalement en
espace rural. Ils facilitent la démarche du public en
lui offrant un choix de nombreuses prestations et en
assurant une réservation rapide et sûre. Les
Services Loisirs Accueil sont des instruments d'inté-
rêt général mis à la disposition de tous les types de
prestataires qui en sont membres et qui ont passé
avec eux une convention de mandat.

Article 1 bis - Information
La présente brochure constitue l'offre préalable visée
par les conditions générales ci-contre et elle engage
le SLA.
Toutefois la brochure étant éditée en septembre
2007 des modifications peuvent naturellement inter-
venir dans le nombre et la nature des prestations
proposées.
Conformément à l'article 97 des conditions géné-
rales ci-contre, si des modifications intervenaient,
elles seraient portées par écrit à la connaissance du
client, par le SLA avant la conclusion du contrat.

Article 2 - Responsabilité
Le Service Loisirs Accueil est responsable dans les
termes de l'article 23 de la loi du 13 juillet 1992, qui
stipule :
" Toute personne physique ou morale qui se livre aux
opérations mentionnées à l'article 1er est responsable
de plein droit à l'égard de l'acheteur de la bonne exé-
cution des obligations résultant du contrat, que ces
obligations soient à exécuter par elle-même ou par
d'autres prestataires de services, sans préjudice de
son droit de recours contre ceux-ci.
Toutefois elle peut s'exonérer de tout ou partie de
sa responsabilité en apportant la preuve que l'inexé-
cution du contrat est imputable soit à l'acheteur, soit
au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers étran-
ger à la fourniture des prestations prévues au
contrat, soit à un cas de force majeure."

Article 3 - Réservation
La réservation devient ferme lorsqu'un acompte repré-
sentant 25% du prix du séjour et un exemplaire du
contrat signé par le client, ont été retournés au service
réservation avant la date limite figurant sur le contrat.
Cependant toute option téléphonique ou écrite n'est
reconnue par Loisirs Accueil que comme une prise
d'intérêt à l'une de ses réalisations. Elle ne peut
occasionner aucune réservation de sa part.

Article 4 - Inscriptions tardives
En cas d'inscriptions tardives moins de 30 jours
avant le début du séjour, la totalité du règlement sera
exigée à la réservation.

Article 5 - Règlement du solde
Le client devra verser au service de réservation, sur
présentation d'une facture, le solde de la prestation
convenue et restant due, et ceci un mois avant le
début des prestations (excursion, séjour,…), sous
réserve du respect de l'article 98, alinéa 10, ainsi
que la liste nominative des membres du groupe com-
portant la liste précise des personnes partageant les
chambres.
Le client n'ayant pas versé le solde à la date conve-
nue est considéré comme ayant annulé son voyage.
Dès lors, la prestation est de nouveau offerte à la
vente et aucun remboursement ne sera effectué.

Article 6 - Bons d'échange
Dès réception du solde, le service de réservation
adresse au client un bon d'échange ou feuille de route
que celui-ci doit remettre au(x) prestataire(s) lors de
son arrivée, et éventuellement pendant le séjour.

Article 7 - Arrivée
Le groupe doit  se  présenter au jour et  à l'heure
mentionnés sur le (ou les) bon(s) d'échange ou
feuille(s) de route.
En cas d'arrivée tardive ou différée ou d'empêche-
ment de dernière minute, le client doit prévenir direc-
tement le(s) prestataire(s) dont l'adresse et le
téléphone figurent sur le(s) bon(s) d'échange ou
feuille(s) de route.
Les prestations non consommées au titre de ce
retard resteront dues et ne pourront donner lieu à
aucun remboursement.

Article 8 - Annulation
Toute annulation doit être notifiée par lettre recom-
mandée ou par télégramme au service de réserva-
tion. L'annulation émanant du client entraîne, outre
les frais de dossier, les retenues suivantes :
a) D'individuels dans un groupe :
- annulation plus de 30 jours avant le début du
séjour : 10 % du prix du séjour,
- annulation entre le 30e et le 21e jour inclus : 25 % du
prix du séjour,
- annulation entre le 20e et le 8e jour inclus : 50 % du
prix du séjour,
- annulation entre le 7e et le 2e jour inclus : 75 % du
prix du séjour,
- annulation à moins de 2 jours : 90 % du prix du séjour.

En cas de non présentation du client, il ne sera pro-
cédé à aucun remboursement.
b) D'un groupe :
- jusqu'à 60 jours avant le départ : 23 € / personne,
- entre 30 et 21 jours : 25 % du forfait / personne,
- entre 20 et 8 jours : 50 % du forfait / personne,
- entre 7 et 2 jours : 75 % du forfait / personne,
- moins de 2 jours du départ ou non présentation du
groupe : 100 % du forfait / personne.

Article 9 - Interruption de séjour
En cas d'interruption du séjour par le client, il ne sera
procédé à aucun remboursement.

Article 10 - Assurances
Le Service Loisirs Accueil attire l'attention du client
sur la possibilité de souscrire un contrat d'assurance
couvrant les conséquences d'une annulation résul-
tant de certaines causes.

Article 11 - Modification par le service de réser-
vation d'un élément substantiel du contrat
Se reporter à l'article 101 des conditions générales
ci-contre.

Article 12 - Annulation du fait du vendeur
Se reporter à l'article 102 des conditions générales
ci-contre.

Article 13 - Empêchement pour le vendeur de
fournir en cours de séjour les prestations pré-
vues dans le contrat
Se reporter à l'article 103 des conditions générales
ci-contre.

Article 14 - Réclamation
Toute réclamation relative à l'inexécution ou à la
mauvaise exécution du contrat doit être adressée au
service de réservation dans les meilleurs délais, par
lettre recommandée avec accusé de réception, et
peut être signalée par écrit, éventuellement à l'orga-
nisateur du voyage et au prestataire de service
concerné.

Article 15 - Hôtels
Les prix comprennent la location de la chambre et le
petit déjeuner, la demi-pension ou la pension com-
plète. Sauf indication contraire, ils ne comprennent
pas les boissons des repas. Lorsqu'un client occupe
seul une chambre prévue pour loger deux per-
sonnes, il lui est facturé un supplément dénommé
"supplément chambre individuelle". Le jour du départ,
la chambre doit être libérée avant midi.

Article 16 - Assurance Responsabilité Civile
Professionnelle
Le Service Loisirs Accueil a souscrit une assurance
auprès des Mutuelles du Mans, contrat n° 107 497
830 afin de couvrir les conséquences de la
Responsabilité Civile Professionnelle que le SLA
peut encourir.

Service Loisirs Accueil Aveyron / 
Association loi 1901 déclarée le 26/02/96  

N° SIRET : 408 640 241 00019 / Code APE : 633 Z /
N° d'autorisation : AU 012-96 0004 / Garantie APS 

Siège social : Maison du Tourisme - 
17, rue Aristide Briand - 

BP 831 - 12 008 RODEZ CEDEX  
Téléphone : 05 65 75 55 50.

Conformément à la loi " Informatique et libertés " les
informations nominatives du dossier de réservation
sont obligatoires. Un droit d'accès et de rectification
peut être exercé auprès du service de réservation
et sauf opposition expresse, ces informations pour-
ront faire l'objet d'une cession commerciale.
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Envie de s’évader le temps 

d’un week-end ?

Pour répondre rapidement
à vos attentes,

consultez
nos 2 sites internet :

www.reservation-aveyron.com

www.tourisme-aveyron.com
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Les Services Loisirs Accueil, présents dans 57 départements, sont vos interlocuteurs privilégiés pour vos vacances.

Sur simple appel téléphonique, vous pouvez obtenir une brochure, sur simple clic réserver un hébergement, une semaine de stage sportif,
un week-end culturel, un séjour pour enfants en ferme équestre, et organiser votre séminaire… N’hésitez pas à les contacter.

SIMPLIFIEZ-VOUS LA 

FEDERATION LOISIRS ACCUEIL FRANCE
74/76 rue de Bercy - 75012 Paris - E-mail : info@loisirs-accueil.fr 

www.loisirs-accueil.fr
Le numéro d’autorisation, le nom de l’assureur et du garant de chaque SERVICE LOISIRS ACCUEIL sont mentionnés dans les brochures départementales.

ALSACE

Loisirs Accueil du BAS-RHIN
Tél. 03.88.15.45.85.
Fax.03.88.75.67.64.
sla@tourisme67.com
www.67.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil HAUT-RHIN
Tél. 03.89.20.10.62.
Fax.03.89.23.33.91.
adtcom@tourisme68.com
www.68.loisirs-accueil.fr

AQUITAINE

Loisirs Accueil 
DORDOGNE-PÉRIGORD
Tél. 05.53.35.50.24.
Fax.05.53.35.50.41.
sla24@wanadoo.fr
www.24.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil LOT ET GARONNE
Tél. 05.53.66.14.14.
Fax.05.53.66.00.84.
actour47resa@tourisme-lotetgaronne.com
actour47@tourisme-lotetgaronne.com
www.47.loisirs-accueil.fr

AUVERGNE

Loisirs Accueil ALLIER
Tél. 04.70.46.81.60.
Fax.04.70.46.00.22.
cdt-sla@pays-allier.com
www.03.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil HAUTE-LOIRE
Tél. 04.71.07.41.65.
Fax.04.71.07.41.66.
contact@auvergnevacances.com
www.43.loisirs-accueil.fr

BOURGOGNE

Loisirs Accueil de la NIEVRE
Tél. 03.86.59.14.22.
Fax.03.86.59.90.67.
sla@nievre-tourisme.com
www.58.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil de l'YONNE
Tél. 03.86.72.92.10.
Fax.03.86.72.92.14.
sla@tourisme-yonne.com
www.89.loisirs-accueil.fr

BRETAGNE

Loisirs Accueil 
des CÔTES-D'ARMOR
Tél. 02.96.62.72.15.
Fax.02.96.62.72.25.
resa.cdt@cotesdarmor.com
www.22.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil
HAUTE BRETAGNE - 
ILLE-ET-VILAINE
Tél. 02.99.78.47.46.
Fax.02.99.78.33.24.
reservation@bretagne35.com
www.35.loisirs-accueil.fr

CENTRE-VAL-DE-LOIRE

Loisirs Accueil BERRY-CHER
Tél. 02.48.48.00.18.
Fax.02.48.48.00.28.
loisirsaccueil@cdt18.tv
www.18.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil EURE-ET-LOIR
Tél. 02.37.84.01.01.
Fax.02.37.21.47.99.
reservation@tourisme28.com
www.28.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil BERRY-INDRE
Indre en Berry Tourisme
Tél. 02.54.27.70.49.
Fax.02.54.27.60.00.
ibt@cyberindre.org
www.36.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil
TOURAINE-VAL-DE-LOIRE
Tél. 02.47.27.27.31.
Fax.02.47.48.13.39.
sejours@loisirsaccueil-touraine.com
www.37.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil LOIRET
Tél. 02.38.62.04.88.
Fax.02.38.62.98.37.
location@la45.com
www.45.loisirs-accueil.fr  

CHAMPAGNE-ARDENNE

Loisirs Accueil HAUTE-MARNE
Tél. 03.25.30.39.08.
Fax.03.25.30.39.05.
haute-marne@champagne-ardenne-reser-
vation.com
www.52.loisirs-accueil.fr

FRANCHE-COMTE

Loisirs Accueil DOUBS
Tél. 03.81.21.29.80.
Fax.03.81.82.38.72.
reservation@doubs.com
www.25.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil JURA
Tél. 03.84.87.08.88.
Fax.03.84.24.88.70.
info@jura-reservation.com
www.39.loisirs-accueil.fr

ILE-DE-FRANCE

Loisirs Accueil SEINE-ET-MARNE
Tél. 01.60.39.60.39.
Fax.01.60.39.60.40.
reservations@tourisme77.fr
www.77.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil ESSONNE
Tourisme Essonne Ile-de-France
Tél. 01.64.97.96.34.
Fax.01.64.97.23.70.
reservation@cdt91.com
www.91.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil HAUTS-DE-SEINE
Tél. 01.46.93.92.98.
Fax.01.46.93.94.92.
contact@tourisme-hautsdeseine.com
www.92.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil SEINE-ST-DENIS
Tél. 01.49.15.98.98.
Fax.01.49.15.98.99.
contact@parisnordest.com
www.93.loisirs-accueil.fr

LANGUEDOC-ROUSSILLON

Loisirs Accueil GARD
Tél. 04.66.36.96.30.
Fax.04.66.67.65.25.
reservation@tourismegard.com
www.30.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil LOZÈRE
Tél. 04.66.48.48.48.
Fax.04.66.65.03.55.
sla@lozere-resa.com
www.48.loisirs-accueil.fr

LIMOUSIN

Loisirs Accueil CORREZE
Tél. 05.55.29.98.70.
Fax.05.55.29.98.77.
slacorreze@wanadoo.fr
www.19.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil CREUSE
Tél. 05.55.52.89.50
Fax.05.55.51.28.09.
sla.resa.creuse@wanadoo.fr
www.23.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil HAUTE-VIENNE
Tél. 05.55.79.04.04.
Fax.05.55.79.79.47.
reservationtourisme@cdt87.com
www.87.loisirs-accueil.fr

LORRAINE

Loisirs Accueil MOSELLE
Tél. 03.87.37.57.80.
Fax.03.87.37.58.84. 
accueil@cdt-moselle.fr
www.57.loisirs-accueil.fr

MIDI-PYRENEES

Loisirs Accueil
ARIÈGE PYRÉNÉES TOURISME
Tél. 05.61.02.30.80.
Fax.05.61.01.68.53.
loisirs-accueil@ariegepyrenees.com
www.09.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil AVEYRON
Tél. 05.65.75.55.50.
Fax.05.65.75.55.89.
sla.aveyron@wanadoo.fr
www.reservation-aveyron.com

Loisirs Accueil HAUTE-GARONNE
Tél. 05.61.99.44.10.
Fax.05.61.99.44.19.
sla@cdt-haute-garonne.fr
www.31.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil GERS
Tél. 05.62.61.79.00.
Fax.05.62.61.79.09.
contact@gers-tourisme.com
www.32.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil LOT
Tél. 05.65.53.20.90.
Fax.05.65.53.20.94.
loisirs.accueil.lot@wanadoo.fr
www.46.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil HAUTES PYRÉNÉES
Hautes-Pyrénées 
Tourisme Environnement
Tél. 05.62.56.70.00.
Fax.05.62.56.70.05.
tourisme.hautes-pyrenees@cg65.fr
www.65.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil TARN
Tél. 05.63.47.73.00.
Fax.05.63.47.73.01.
loisirs.accueil.tarn@wanadoo.fr
www.81.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil TARN-ET-GARONNE
Tél. 05.63.21.79.61.
Fax.05.63.66.80.36.
sla82@wanadoo.fr
www.82.loisirs-accueil.fr

NORD-PAS-DE-CALAIS

Loisirs Accueil du NORD
Tél. 03.20.57.59.59.
Fax.03.20.54.88.73.
reservation@cdt-nord.fr
www.59.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil PAS-DE-CALAIS
Tél. 03.21.10.34.60.
Fax.03.21.30.04.81.
hebergements@pas-de-calais.com
www.62.loisirs-accueil.fr

BASSE NORMANDIE

Loisirs Accueil ORNE
Tél. 02-33-28-07-00. (individuels)
Tél. 02.33.15.00.06. (groupes)
Fax. 02.33.29.01.01.
info@ornetourisme.com
www.61.loisirs-accueil.fr

HAUTE NORMANDIE

Loisirs Accueil EURE
Tél. 02.32.62.04.27.
Fax 02.32.31.05.98.
info@cdt-eure.fr
www.27.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil SEINE MARITIME
Tél. 02.35.12.10.15.
Fax 02.35.59.86.04.
tourisme@cdt76.fr
www.76.loisirs-accueil.fr

PAYS DE LA LOIRE

Loisirs Accueil LOIRE-ATLANTIQUE
Loire-Atlantique Réservations
Tél. 02.51.72.95.32
Fax.02.40.20.44.54.
resa@loire-atlantique-tourisme.com
www.44.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil MAYENNE
Tél. 08.20.15.30.53
Fax.02.43.53.58.82.
reservation@tourisme-mayenne.fr
www.53.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil SARTHE
Tél. 02.43.40.22.60.
Fax.02.43.40.22.61.
reservation@cdt72.fr
www.72.loisirs-accueil.fr

PICARDIE

Loisirs Accueil de l’OISE
Tél. 03.44.06.25.82
Fax.03.44.06.25.80
reservation@oisetourisme.com
www.60.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil de la SOMME
Tél. 03.22.71.22.70.
Fax.03.22.71.22.69.
loisirsaccueil@somme-tourisme.com
www.80.loisirs-accueil.fr

POITOU-CHARENTES

Loisirs Accueil CHARENTE
Tél. 05.45.69.48.64
Fax.05.45.37.32.69.
reservations@lacharente.com
www.16.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil 
de la CHARENTE-MARITIME
Tél. 05.46.31.71.71.
Fax.05.46.31.71.70.
reservation@en-charente-maritime.com
www.17.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil DEUX-SEVRES
Tél. 05.49.778.779.
Fax.05.49.24.90.29.
tourisme@cdt79.fr
www.79.loisirs-accueil.fr

PROVENCE - ALPES 
CÔTE D'AZUR

Loisirs Accueil 
BOUCHES DU RHÔNE
PROVENCE
Tél. 04.90.59.49.39.
Fax.04.90.59.16.75.
sla@visitprovence.com
www.13.loisirs-accueil.fr

RHÔNE-ALPES

Loisirs Accueil AIN
Tél. 04.74.23.82.66.
Fax.04.74.22.65.86.
service-de-reservation@wanadoo.fr
www.01.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil LOIRE
Tél. 04.77.43.59.15.
Fax.04.77.41.68.27.
loisirsaccueilloire@orange.fr
www.42.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil SAVOIE MONT
BLANC
Clientèle individuelle
Tél. 08.20.00.73.74.
Fax 04.50.23.95.50.

Clientèle groupes
Tél. 04.79.85.01.09.
Fax.04.50.23.93.03.
resa@savoie-mont-blanc.com
www.7374.loisirs-accueil.fr

DOM - TOM

Loisirs Accueil MARTINIQUE
Tél. 01.44.77.86.00.

05.96.61.61.77.(après 17h30)
Fax.01.44.77.86.25.
centrale@martiniquetourisme.com
www.972.loisirs-accueil.fr

Loisirs Accueil
Ile de la REUNION
Maison de la Montagne et de la Mer
Tél. 02.62.90.78.78.
Fax.02.62.41.84.29.
resa@reunion-nature.com
www.974.loisirs-accueil.fr
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